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fait déjà & peut-être même ce qu'il a montré dans m
Mémoire qu'il a fait imprimer en France , à la veille du

Jugement qui fiit rendu contradictoirement contre lui , le 3
Janvier 1784 ! II est bien étonnant qu'il n'ait pas produit

cet Imprimé foudroyant. Il n'y a pas à efpérer qu'il h
produire 1 II est fâcheux que le naufrage de Mogane prive

le Sieur Dumas des exemplaires de Ce Mémoire qu'il s'étoit

procurés. Il y auroit pinfé encore quelques moyens précieux.

D'après ce qui vient d'être développé , est-il néceffaire

que le Sieur Dumas rappelle qu'il est fans reproches
, qu'il

n'a jamais eu que deux procès dans la longue carrière de

fa vie, qu'il a gagné pleinement le premier, & qu'il à

déjà ~ gagné fix fois le fécond ? £st-il b.foin qu'il expofë

encore qu'il est plus que fexagéna're
, qu'il est père ^

famille, que fa famille est intéreflante
, qu'il est ruiné

'J

iès enfans & fa femme presque sans pain, fi unel

erreur peut le faire fuccomber dans un procès auffi im«'

portant pour lui, & que M;chaut, ce Michaut qui a criéj

par-tout que ce vieillard w vernit pas la fin de ce procès ^i

ne peut, en aucune manière , fupporter la comparaifon?^

Faut-il qu'il répète que les Sieur & Dame DuzlcH nei

font qu'abufés
,

qu'ils cherchent à s'emparer d'un bien qui'

ne leur appartient nullement, & qui ne peut leur appar-;

tenir .î' Non lurement, le Sieur Dumas a pour lui l'intégritél

& le cœur paternel des Magistrats : la bonté de fa caufej

achèvera de décider leur fagelTe. Signé, DUMAS.
\

Me. BAUDRY DESLCZIERES, Avocat. .

Monfieur DE PIÉMONT , Confeiller - Rapporteur. î

à

Au Port - au - Priace , de l'Imprimerie de Mozard. i;

fon ex .?W<v
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MEMOIRE
POUR le Sieur DuCHEMiN, Négociant au Port-au-

Prince , appelant
;

CONTRE les Sieurs & Dame DuGATz, réprefen-
tés par les Sieurs Daubagnac

^ Trigant et
Compagnie,

aujffî Négocians au Port-au-Prince,
marnés.

U:N Citoyen honnête , un Négociant dont le cré-
it & la réputation n'ont jamais IbufFert la moindre
ttemte, peut -il être impunément outragé, calomnié
ans une contellation judiciaire purement civile ? Ceft
nfi qu'un Tribunal ordinaire , iniénfible à fes trop
iftes plaintes, fembie l'avoir prononcé, au grand éton-
^ment, fans doute, de tous ceux en qui la paffion

,

Li des intérêts particuliers n'auront pas étoufFé l'amour
J bon ordre & de la Police.
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pas encore à Saint-Domingue des preuves légales de
l'on décès, en forte qu'il ne tenoit qu'au Sieur Duche-
min de procéder lui-même, fuivant Fufage ordinaire

du commerce , à l'inventaire général de la mafle fociale.

Il crut néanmoins devoir, à railbn des cîrconflances

,

mettre plus de folemnité dans fon opération, en fefant

intervenir l'autorité judiciaire. Il préfenta fa requête
,

en conféquence, au Sénéchal du Port-au-Prince, &
d'après l'ordonnance dont elle fut répondue , l'inventaire

fut fait par M"" Loreiihe, en préfence du Minîilère

public. Les Efclaves, les meubles, les uftenfiles furent

eftimés par experts , & les livres de commerce , com-
prenant toutes les affaires fociales , arrêtés & paraphés.

ri!

On a depuis acquis les preuves légales du décès du
Sieur Griot , & fes dernières difpofitiens ont été con-

nues : la Dame Dugatz, fa fœur, légataire univerfelle

pour moitié, le Sieur Duchemin pour l'autre, & de
plus fon exécuteur teilamentaire , tel eil le précis de
ces dilpÔntions.

Le Sieur Duchemin en demanda l'homologation , d'a-

bord quant à l'exécution îefcam.entaire ; il demanda en
même temps que fmventaire diffolutif de la Société tint

lieu d'inventaire de la portion du Sieur Griot dans la

maffe fociale , & qu'il fût feulement procédé à l'inven-

taire des effets particuliers de celui-ci. Rien nétoit plus

naturel, c'étoit fimplifier l'opération & épargner à la

fuccefîion des frais inutiles.

/•r,
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Malheureufemenî la Dame Dugntz & fon mari avoient^

choid pour les repréienter les Sieurs Daubagnac, Tri-i

gand & Compagnie ,
qui fe firent un jeu de le contra-;

rier, jeu cruel qui, ians lui, l^ns la ferme réfiftancei

qu'il oppoia, ruinoit la (ucceffion & la mettoit eni

déconfiture. Il fut en effet affigné lui-même pour voir^

ordonner , non - ieulement qu'il leroit procédé à l'in-j

ventaire général , mais encore que cet inventaire feroit|

fkit en préjence du Mhi'ifère public , & par récolemem d^

celui qui avou étéfait après la mort du Sieur Lilavois,
\

\

Il n'etoit pas poffible de rien concevoir de plus extraj

vagant que l'idée d'une pareille opération. Elle eût coût^

plus de 80,000 liv. (a) beaucoup au delà de la va-^

leur de la lucceffion-, tandis que, d'une part, la pré-

ience du Miniilère public étoit abfolument inutile, toUr

tes les parties le trouvant majeures & préfentes, ou re^

préfentées; & que, de l'autre, on n'avoit aucun droil

de récoler les biens recueillis par les héritiers Lilavois,

que la fucceffion Griot n'avoit conti'eux qu'une aftior

fimple en payement de fa portion dans le legs rémuné-

ratoire de 10 pour cent qui avoit été fait par le Sieui

Lilavois, aux Sieurs Duchemin & Griot, conpintd

ment, pour raifon des peines attachées à l'exécution d(

fbn teftament.
j

On le croiroit difficilement fans le voir , on a peim

à le croire , même quand on le voit , l'abfurde , la rui

neufe demande formée fous le nom des Sieur & DauK

(a) Uinvçntaire de la fucceffion Uavois à coûté cela, au moins,
]
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Dugatz , triompha de la demande fage , économique du
iieur Duchemin. Malgré les efforts de ce dernier , la

ienne fut dédaignée par le premier Tribunal, & Tau-

re accueillie i'ans reflriQion.

Mais fur l'appel, le défenfeur des Sieur & Dame
Dugatz , fe fefant un devoir de reconnoiîre les vices de

:ette déciflon
,
quant à la préfence du MiniHère public

k au récolement de l'inventaire de la fucceffion Li!a-

^ois, confentit à fa réformation dans ces deux chefs.

l inlifta feulement fur l'inventaire général, fans égard

. celui déjà fait pour diffoudre la Société ; & fon pré-

ixîQ fut de dire que les papiers n'avoient point été

ompris dans celui-ci. Sans doute il avoit oublié que

et inventaire dilTolutif avoit été fait conjointement avec

li, en fa qualité de Subftitut du Procureur du Roi, &
ue fans contradiâion de fa part, le Sieur Duchemin

avoit déclaré que les différentes opérations & affaires qui

'croient faites dans la maijon depuis le /" Janvier lyS^ ,

eil-à-diçe pendant iOUt le cours de la Société, étoient

xaclemem &fidèlement portées dans les livres qui venoient

'être inventoriés , arrêtés & paraphés. Sans doute il

e réfléchiiToit pas, qu'ayant jugé lui-même cet inven-

lire fuffifant pour dilToudre la Société , & fervir de

afe au partage des effets fociaux, luite néceflaire de

i diflblution , il y avoit de Finconiéquence à préten-

le enfjite qu'il étoit infuffifnnt pour déterminer la part

[ui devoit revenir à la fucceffion Griot. Quoiqu'il en

oit , la Cour , en réformant la fenîence touchant la

iréfence du Miiiiftère public , & le récolement de la

ié
1 .

'
'



iJOi

L ÎA- :"

'iv-i:'tl;

fucceffion Lilavois , adopta fa dirpofition touchant l'ir

ventaire général.

Cet inventaire fut fait. Le Sieur Duchemin obt'u

enfaite du Sénéchal une ordonnance fur requête, q
l'autorifolt à faire vendre par le premier Huiffier,

|

meubles, les effets, & les Nègres fociaux. 11 annon*

cette vente dans les Affiches Américaines pour le 2

Décembre dernier. Les repréléntans des Sieur & Dan

Dugatz dévoient être abfens ce jour -là, ils le prière

de la renvoyer à un autre jour , & il voulut bien lei

donner cette fatisfaûion. Il faut voir comment ils o

répondu à fon honnêteté.

La vente fut renvoyée au 4 Janvier, le Public (

fut averti par la voye des Affiches Américaines, &
furent fommés eux - mêmes d'y affifter & d'y faire tro

ver des enchérilTeurs. Cette fommation étoit précéd

d'une copie de l'Ordonnance du Juge & de la requ^

fur laquelle elle avoir été rendue. Ainfi , bien préven

par -là des objets fur lefquels la vente devoit s'étendr

il étoit tout fimple , s'ils avoient quelques moyens d'o

pofition à préfenter ,
qu'ils le fiffent fur le champ. M;

moins occupés de l'intérêt de leurs conffituans, que <

plaifir de vexer le Sieur Duchemin par une contradj

tion d'autant plus piquante à leurs yeux, qu'elle aun

un plus grand nombre de témoins , ils gardèrent le pi

profond filence. Enfin, le jour indiqué arrive, le tai

bour réveille le fouvenir de l'avis inféré dans les Af

ches^ les enchériileurs accourent, on commence
;

^^'
X

"1
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'ente des meubles, la foule augmente; alors paroîî îe

7 Daubagnac , l'un des repréfentans des Sieur & Dame
)ugatz, il perce avec peine jufqu'à TEncanteur, il Fin-

srrompt , & déclare qu'il s'oppole , en fa qualité , à ce

;ue les Nègres foient vendus, qu'il entend qu'on les

ende à la Barre du Siège. Le Sieur Duchemin, fer-

lant les yeux fur le procédé , tente vainement de fub-

jguer cet homme par la raifon ; il lui fait remarquer

! grand nombre d'enchériffeurs dont fa maiibn fe trouve

emplie , il en conclud qu'on ne peut rien gagner à
învoyer la vente des Nègres à la Barre

, qu'on ne
sut même qu'y perdre , les prix d'adjudication devant

éceffairement diminuer , à caufe du droit de deux pour
înt & des frais à la charge de l'adjudicataire, qui cai-

lle tout ; mais il ne fait que frapper l'air. On ne s'étoit

is porté à cette démarche bien méditée
, pour en recon-

)itre publiquement la légèreté ; on infifte , on s'opi--

âtre, & le Notaire donne a£l:e de l'oppofition & de
réponfe , & renvoyé les parties à fe faire régler.

Demande en main-levée de cette oppofition de la part

1 Sieur Duchemin ; on foutint la gageure. Le premier

ribunal fut frappé de Fentitément qu'on y mettoit ,

ais il fe crut maîtrifé par la demande formée fous le

)m des Sieur & Dam.e Dugatz , toute contraire qu'elle

oit à leurs intérêts. En conféquence , il ordonna , vu
ir requifiiion

,
que les Nègre s dependans de la Société fuf-

it vendus a la Barre du Siège
,

qu'ils y feroient ven -

18 , & que les parties fe rapprocheroient chez leurs

^ocureurs pour co venir des claufes à inférer dans la

irte- bannie; les dépens pris furlachofe.

iiaa lOEK. lH MR
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otive pas. ÎI fait une fommation d'en déduire les
otifs; deux jours s'écoulent fans qu'on daigne lui ré-
>ndre

, & roppofition iubfifte toujours. Il eft con-
lint de recourir de nouveau à l'autorité judiciaire pour
obtenir la main-levée

; il forme fa demande , & l'on
répond par une requête, oii prefque chaque mot eil
outrage pour lui. On

\j^ qualifie (Tejprit proceffif,
lui iuppoie une intention bien marquée ''de nuire ; on
dit que lorfqu'il fut queflion de procéder à tmven-
re des biens de la fucceffion Griot, 'i\ sy oppofa parce-
il avoit, /ans doute, des raifons panicidihes qu'on ne
rcherapoint à approfondir, mais que la Cour sut démêler
vues, & confirma la femence qui lordonnoit; qiiilne
découragea pas , quauffi confiant dans (es fpéculaiions
' ferme dans le plan quil avoit conçu défaire éprouver
a Dame Dugai^ toutes fiortes de difficultés, il parvint
urprendre une Ordonnance qui l'autorifoit à faire ven-
,
par le premier Huiffier requis, les meubles, effets

Nègres dépendans de la fucceffion. << Nous ne nous
permettrons, ajoute- î- on, aucune réflexion fur le
notif qui déterminoit i'adverfaire à provoquer une
^ente

,
en quelque forte clandefiine , des Nègres de la

iiccceffion; avoit -il delTein à^ préfidicier ^mx inté-
;ets de la Dame Dugatz ? Vouloit-il s'approprier des
ifclaves à talens, dont il connoiffoit la valeur réelle ?
L'énigme fieroit facile a deviner ». Parlant enfuite de
pel que^fo le Sieur Duchemin de la fentence çmi

,

la réquifition des Sieur & Dame Dugatz, ordon-
: que la vente des Nègres fociaux fe feroit à la Barre
Siège

, on dit qu'il ne l'eut point interjette , s'il n'a-

B
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volt eu rintentlon de fmjlrer la Dame Dûgatz du bên,

fice de la fucceffion & deternlfer la contetktion. hnfii

on prétend, contre la vérité, que le Procureur des
^^

& Dame Dugatz prévint celui du Sieur Duchemin, ,

voulut s'entendre avec lui pour prendre jour & heur

& Ion termine ainfi ; « l'intention de ladveriaire .

» donc manifefte, il ne vouloir Aoim^v aucune conno

.> fance à la Dame Dugatz des claufes de la car

.> bannie >>. Au fond nul motif articule pour_ juM

roppofition, nul autre du moins que celui pris de

que le Sieur Duchemin, entraîné par les circonkanç

s'étoit écarté de la Lettre de la Sentence. Cependanti

ne fe contente pas de demander l'exécution Latérale

cette Sentence; on veut, non-feulement, que la ca^

bannie foit dreffée en commun, mais encore que

vente foit faite au nom de toutes les parties ;
prêt

tien bifarre , incompatible avec les doubles fon6hons

Sieur Duchemin, à la fois chargé & de l'execui

teftamentaire du Sieur Griot & de la hquidation d

Société ;
prétention injuile, qui devoit ccnduire^ au d

de toucher concurremment les prix d'adjudication d

nés par leur nature à hquider la Société. j

Il eft inutile de rappeller les moyens qu'oppoi^

Sieur Duchemin à cette demande. Il iuffit de dire c

d'autant plus fendble aux outrages qu'on lui avoit

digues ,
qu'ils éîoient peu mérités , il forma une der

de incidente, tendante à la fupprellion de l'écrit, ;

défenfes de récidiver, & dix mille livres de dom

ges intérêts, applicables, de fon confentement , à la I

ion de Providence. î
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La caufe en cet état portée à raudience , on y lit

lar forme de plaidoirie, pour les Sieurs & Dame Du-

atz , le libelle déféré par le Sieur Duchemin, &c l'on

\k ajouter que tous les traits injurieux qu'il renferme

,

ont des vériiés
,
qu'on a pu dire fortement & avec éner-

ie; on pouffe l'indécence juiqu'à prétendre que, déjà

ticulpé en la Cour dans une précédente inftance , le S'

Duchemin pouvoitêtre impunément outragé! quelle leçon

)0ur le premier Tribunal 1 mais elle lui a échappé. Après

ivoir ordonné qu'une nouvelle carte -bannie ieroit dref-

ée par les Procureurs refpeâifs des parties, pour être

)rocédé ,
par le Sieur DuchemJn feul , à la vente & ad-

udication des Nègres, dépens com-penfés , 'A déboute les

Darties du furplus de leurs demandes.

Inconcevable chef de décifion, qui, d'après les prin-

:ipes affichés dans une plaidoirie publique, ne laifîeroit

lu Sieur Duchemin, fi elle pouvoit être confirmée, que

.'affligeante alternative de courber honteufement fa tête,

tant qu'il vivroit, fous les traits de la méchanceté, ou de

fe venger lui-mêm- au gré de fon reffentiment !

Et ne foutient-on pas aftuellement en la Cour qu'il

a eu tort de fe plaindre ,
puifqu'il ne s'eft pas plaint des

écrits fignifiés les 2.7 Février & i8 Mars 1788, dont

la requête déférée nejî cfu une faible analyje^ 1 N'a-t-on pas

le front de dire que, s il eût voulu examiner de Jangfwid

SA CONDUITE , il auroit reconnu que les exprejjîons de

cette requête étalent fort MÉNAGÉES! & fans doute pour en

en donner une preuve qu'on auroit vainement cherchée

mwÊÊÊ
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if-

ailleurs, ne renchérit- on pas fur cette requête, en fuj

pofant , d une manière plus précife encore
, qu'il n'avc

provoqué la vente dans la maifon fociale
, que poi

dégoûter les enchérijjairs & fe faire adjuger à v'dprix
, Joi

un nom emprunté ^ des Nègres à talens ! ne Faccufe-t-c
pas de ne plaider encore aujourd'hui que ^^owr prolong
jes jouifpinces & profiter du travail des Nègres !

|MOYENS. I

L'injure doit être fëvèrement réprimée; l'impunil
brile le lien (bcial, elle rend à l'individu outragé î

droit de le venger lui-même ; & l'exercice de ce droii
qui ne^ connoit point de bornes, qui du moins n'en coi
noît d'autres que celles de la fenfibilité, de l'amour-prc
pre ou de l'orgueil

, peut conduire aux plus grands excès
aux crimes les plus affreux.

Nous avons des Loix fages qui afTurent à tous le

Citoyens une vengeance proportionnée à l'injure ; il n
s'agit que d'en maintenir la rigueur falutaire ; le premie
Tribunal n'a-t-il pas manqué à ce devoir elTentiel ? "

On ofe prétendre que non , on ofe dire que le S
Duchemm n'a point reçu d'injure ; eh quoi ! qualifie
quelqu'un £efprlt procejjif, lui imputer une Intention biei

marquée de nuire
, ilippofer de fa part une oppcfition \

un inventaire dans des vues dont une réticence maligne
fait fjfpeaer l'honnêteté ; l'accufer d'avoir provoque
une vente, en quelque forte clandcfiine, appeler le foup.
çon fur ia tête , à raifon des motifs qui le feibient agir .

taire entendre que fon delTein étoit de préjudicier m%

PU.
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intérêts d'un tiers, fon co - légataire

, & de s approprier
des elclaves a talens dont il connoiffoit la valeur; dire
quil a yomV^ fruflrer ce tiers du bénéfice de la iuccef
iion

, & pour cela, ne lui donner aucune cannaiffance de
la cane-banme; quoi ! ce ne font pas là des injuiTs? mal-
heur a qui pourroît le penfer ! A quel point de dépra-
vation ne leroit pas parvenu celui qui croiroit pouvoir
ians être en droit de s'en plaindre, devenir i'obiet de
ces qualifications, de ces foupçons, de ces imputations'
comme il devroit être vil à les propres jeux !

Ce n'eilpas ainfi non plus qu'on l'entend. On ne dit
pas que ces imputations

, ces qualifications , ces fouprons
layent rien dmjurieux en foi ; mais ce qui efl mettre le
:omDle à l'outrage

, on fe permet de dire qu'ils n'ont rien
d injurieux relativement au Sieur Duchemin. Cefl ce oue
ignifie proprement, ce qu'ils n'ont pas craint- d'écrire 'en-
a Cour, que sU eût voulu de fing frald examinerfa CON-
:>UITE il eût reconnu que les exprejjions de la requête
toientfort MÉNAGÉES.

Fort MÉnagÉf^ ! .... il faut fe contenir, la modé-
ation du Sieur Duchemin doit égaler, s'il fe peut, Fau-
ace de fes adverfaires. Il faut s'attacher à prouver' que,
)in d'être ménagées, ces exprefTions ne font pas feule-
îent injurieufes

, mais que l'injure ell faulTe & déle-
ste en calomnie.

^

En premier lieu, comment a-t-on pu qualiP.er le
leur Duchemin d'efprit pracefzf} (b) Il n'a fait que fe
étendre contre les attaques livrées, contre les incidens
•eves lous le nom des Sieur & Dame Dugatz, & Yon

^ h.

HP
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a vu qu'il l'a f^k utilement pour ceux -d ,
loriquonja.

;

cîifiok leurs Intérêts, en provoquant un récolement dm-|

ventaire ruineux & en y appelant leMiniftère public,,

dont la préience étoit abiblunient inutile. Auroit-il me-j

rké cette^qu^^i^c^^^^^ pour avok demandé que Finven-i

take diilolutif de la Société Ducliemm, Griot & Com^

pa^nie, tint lieu d'inventaire de la portion du Sieur

Griot dans la Société, & pour avoir réfifte a la

vente judiciaire des Nègres (ociaux ? Il a luccombe,

à la vérké, dans ces deux points. Mais d'abord la de-

faite a été amplement compenfée par fes fuccès dans le«

deux premiers, bien autrement importans. Enluite, 1er

reur eft le partage de l'humanité, & quand les Loij

cIIps- mêmes fe contrarient, quand la jurifprudence dé

Tribunaux n'eft point uniforme ,
quand les Juriiconiul

tes font divifés d'opinions , l'erreur d'un Négociant doii

elle lui valok des injures.^ Enfin, jamais erreur fut-ell

plus excufable que celle du Sieur Duchemm ,
croyar

d- bonne foi que l'inventaire diffolutif de la Société

tout récent & dirigé par un Jurifconiuke qui rempli!

fok les fonaions du Minlftère pubi',: dans cette oper;

tion, & dont il n avok garde de fufpeQer m les lumier^

ni la mémoire, pouvok difpenfer d'un nouvel mvei

taire pour tout ce qui , dans cette Société ,
devoit r

venk à la ikcceffion ? Et quant à la vente des Negr

( b )Ta~;;;^on des faks prouve aff^TÏ^T^^^alification "e convient pas au Si

Duciiemiii Le lecteur iu^-ra fi ^le ne conviendroit pas infiniment m eux aux adverlain

&"n i.;r.;;tTnV f ne faut pas lui ^laifTer ignorer quils

^-l^^^;^g^l]\^tZ^:
TiLn^ d'nn-d-^mand- en reddition de compte d'exécution testamentaire torme. contre.

t^rDucï"mt avtt ?V^;W...V l'ann:c fixk pai- la Coutume. .• -faut pas lai

buur L>uc!i.mm, avait
ç^-/ -ry^^.^;^^ ^voit eu autrefois pour affocie le Sieur Debaig,

r?;Xc?étarmor't 1 aS;^^ fans procès & fa'ns quereUe avec les héritiers

S'^ ^"^ÏÏ Soient pour repréfentant un Négociant auffi juste queclaire, le $

l,ailalle , aiïbcié du Sieur Leremboure ,
père, ..,



fociaux , n'efl-il pas fuffifamment juflifié , & par î'ufage

du commerce en générai & par les regrets qu'ont témoi-

gnés les Magiftrats iubaîternes & fupériears en confa-

crant l'aveugle prétention des adverlaires ? Son apolo-

gie, en un mot , ne le trouve -t- elle pas dans l'économie

qui devoiî réiuiter évidemmicnt de la demande ^ d'une

part , & de fa réfiftance , de l'autre.

En fécond lieu, fur quel prétexte a-î-on pu lui fup-

pofer rIntention de nuire ? Il efl: démontré qu'il a fait

le bien des Sieur & Dame Dugatz, même malgré eux ,

ou plutôt malgré leurs repréfentans , en écartant le Mi-
niftère public de l'inventaire de la fucceiTion Griot, &
en s'oppoiant au récolement de l'inventaire de la fuccef-

lion Lilavois. Il eil démontré qu'il n'a pas tenu à lui

de poufler plus lom le bien qu'il vouloit leur faire, en

leur épargnant les frais d'un nouvel inventaire delà Société

,

& ceux d'une vente judiciaire des Nègres fociaux.

En troiiième lieu , n'eft-il pas affreux que, pour lui prê-

ter des vues coupables fur lefquelles on n'affeâe une ré-

ticence maligne
, qu'afin de donner une libre carrière à

l'imagination, on fe permette de dire qu'il s'efi: oppofé

à Flnventaire de la iucceffion Griot
, quand il efl certain

au contraire qu'il a été le premier à demander \m-mèmQ
que cet inventaire fut fait

,
quand il efl certain que fon

oppofition portoit uniquement fur la forme com.pliquée

qu'on vouloit lui donner, iiir la préfence du Miniftère

public , iur le récolement de l'inventaire de la fucceifion

Lilavois, 6c fur la defcription des objets dépendans de

la Société Duchemin, Griot & Compagnie, qu'il croyoit 41'

w-%. 1
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iulBlammenî décrits par Finventaire dillolutif de cette
j

Société? & comment peut -on ajouter que la iéntence ^

qui ordonncit cet inventaire ^ fut confirmée par la Cour^ qui]

avoit démêlé fcs vues.̂ quand les pièces établiffent qu'il!

n avoit point attaqué la lentence dans ce chef provoqué
j

par lui-même, qu'il ne Favoit attaquée que dans les trois
j

autres relatifs à la forme, & qu'elle avoit été infirmée:

\

dans les deux principaux , dans ceux dont l'exécution
'

devoit abforber l'émolument de la fucceffion , & au-delà ? ]

En quatrième lieu, vit -on jamais de reproche plus
|

déplacé que celui qu'on lui fe d'avoir provoqué une^

vente en quelque forte clandefline? N'efl-ce pas bien
^

nommer une vente autorifée par Jufiice, annoncée dans les:

Afichcs Américaines , dénoncée aux parties intérejfées ; une
'

vente a la chaleur des enchères, au fin du tambour ! N'im-i

porte , on ne part pas moins de cette clandeftinité , fup-|

pofée en dépit, du léns commun, pour livrer le Sieur
j

Duchemin aux conjeQures les plus malhonnêtes ; &i
cette fois , de peur de méprife , on fixe les efprits fur 1

ces conjeQures, en fe demandant à foi -même , s'il avoit'

deiîein à^ préjudiàer aux intérêts de la Dame Dugatz,1

s'il vouloit s'approprier des Efclaves a talens dont il con-\

noijfoit la valeur réelle. On va plus loin encore ;
pour 1

annoncer qu'on n'a perfonnellement aucun doute à cet;

égard, qu'il n'eft pas permis d'en avoir , on ajoute que
j

Fénigmeferait facile à deviner. Quel aâe indiiFérent, quel

aûe honnête même, après cela, pourroit en telles mains,,;

ne pas prendre le vernis du crime ? 1

En cinquième lieu, n'efl-ce pas l'outrager gratuite-^

ment encore , & d'une manière qui répugne au bon léns
, \



1/
que de l'accufer de n'avoir eu d'autre intention, en ap-
pelant de la Sentence qui ordonnoit la vente judiciaire
des Nègres foc.aux

, que àe fmftrer la Dame Dugatz
dubeneficed^laju^^ Eh, comment eut -il pu

& pour les Nègres .... ^3)99ï '• " ^ " cl.

50, 100 » »

Total fans fiais ... ; 44 oqï

&i«Ség„,» : : : : : ;; ; ;;;^5j'- ^"^ ^^

Total .... 44,^34 ^ ^^

Il y a perte
, comme on voit , fur les meublesAu premier coup d'œil , il lemblfe qu'il y ait

fcenehce fc les Nègrçs. Mais il faut con/dérer^iy en avoit/^'-vfeux, qu'ainfx pomt le
depenlTement • quM y en avoit de 1 5 ans quiont augmente de valeur avec l'âge ; qu',1 y en
ayo.t dapprentifs Tonneliers qm°font devenus
ouvners; & qu'enfo les Nègres en Janvier
1787 /^ vendoient à bord 2200 à 2400 liv.

p quils fe vendent actuellement 2700 liv. Ainft

L'l'"V "-e^ilementplusconfidérable encore
iur es Nègres que fur les meubles.

il faut au lurplus distraire fur le produit to-
tal de la vente

,

^

Pour le nouvel inventaire des meubles & des
iVegres . . , ..,0, ^ , ,

Pour frais de la vente des
meubles

• • . . . . 'yrç „
Pour frais de la vente des

Nègres, & procédure en dé- } 3>473 $. »;'

fendant
, relative à l'inventaire

& à la vente .... 2140 ç
Frais de la Dame Dugats, Ahmoirc. \',

Produit net ^i'- efalre fur U monurn ^J0^./ .^ £^ tuck^l 'z
'^°'

^^ \ ';
' ' i ' ' 54 - o.

es papiers dl la Société, e^ coffre oui eT rinf' '
'f""-"

^°" ''^' ''^™°'^-^ ^'' <^ontenoit

'Oit
, & jufqu'à fon écritoire ^^JL^""'?^"

'^^ *°"d^
' '^ ^^ble fur laquelle il écri-

^^ MolÀol de Sociét;::nv^^S }Z. ^^^tla îquSV^"'^^"'^^ '
'^"^

c

nan
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avoir cette intention ? Que la vente (e fit dans Çr mai-
\

fon, ou qu'elle fe fît à h Barre du Siège, n'étoiî-elle i

pas également publique? n'étolt-elle pas garantie parle
|

même appareil, par les mêmes formalités ? La feule difFe- ;

rence entre ces deux efpèces de vente , c'ell qu'en ven- :

danî chez lui , le Sieur Duchemin évitoit les frais con-
\

fidérables qu'entraîne la vente à la Barre. Tel fut auffi i

l'unique motif de (^ réUftaiice ,
qui d:ailleurs ëtoit fon-

j

dée iiir Fuiage du Commerce.
|

En fixième lieu enfin , après avoir prétendu que le
j

Procureur des Sieur & Dame Dugatz ^vok prévenu celui
j

du Sieur Duchemin, & voulu prendre jour pour dreffer
j

de concert la carte -bannie, affertion fauffe & menfon-j

gère, neft-il pas abiiirde d'en conclure que [Lntemwn.

du Sieur Duchemin éto'u mamfefte ,
qu'il ne voulait donner]

AUCUNE CONNOISSANCE à la Dame Dugatz des clau-j

fés de la carte -bannie, lorfquil dNOitfign$é cette carte-|

bannie fix jours auparavant ? I

Tout eft donc faux , tout efl calomnieux dans îes|

exprefTions & dans les réticences injurieufes prodiguëesj

au Sieur Duchemin. Dire que ces expreffions compati

rées 2. fa conduite {ontfort ménagées, quelles n'ont nenj

d'injurieux pour lui , c'eft aggraver Foutrage , la calom-;

nie; & l'écrit téméraire qui renferme cette propciiîion,|

mérite bien de partager le fort de Fécrit fait en première^

inftance & de doubler la peine pécuniaire.
|

Mais il le mérite à d'autres titres encore. Le Sieur,
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Duchemin a déjà fait remarquer qu'il renchénlToit fur

celui - ci , en effayant de le juftiiier. Mais s'il renché-

rit en injures, il renchérit auffi en abfurdités; d'après

ce qui a été dit fur la prétendue clandeftmité de la vente

provoquée par le Sieur Duchemin , l'imputation faite en

propres termes à celui-ci de n avoir voulu faire procéder

à la vente che^ lui^ que pour dégoûter les enchénjjeurs &
fefaire adjuger à vilprix,Jous un nom emprunté, des Nègres

à talens , eil d'une ineptie démontrée , d'une calomnie

manifefte.

Mais que pen(er de cette autre imputation qu'il ne

plaide encore aujourd'hui que pour prolonger Jes joufjances

& pour profiter du travail des Nègres j tandis que^ d'une

part, il n'a appelle de la Sentence du Juge que dans le

chef qui a rejette fa demande incidente en réparation

d'injures, & que de l'autre, la Sentence a été fur le champ
exécutée au principal, & la vente des Nègres efîeûuée?

Faut -il combattre maintenant l'étrange fin de non
recevoir prife de ce que , dans une autre inftance , on a

injurié le Sieur Duchemin fans qu'il s'en foit plaint ? On
prétend en la Cour que l'écrit injurieux qui a provoqué

{es plaintes , n'eft qu'une foihle analyfe de ceux qui furent

faits dans cette autre inftance.

Mais , I .
^ le feul que connoiiTe le S*" Duchemin ( Fautre

s'eft égaré fans doute dans le cabinet de FAvocat c|ui

le défendoit alors ) n'eft pas, à beaucoup près, auffi inju-

rieux que celui dont il demande juftice \ la Cour s'en

convaincra, il eft produit au procès.

i
''.
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iP Le Sieur Duchemin ne le connoit que depuis
'

qu'on s'en fait une exception contre les plaintes. S'il
^

l'eût connu dans le temps , il n'en eût pas fait grâce
\

à ies auteurs.
^

1

3.° Si Tes plaintes avoient cet écrit pour objet, &
j

pour objet unique , à la bonne heure encore qu'on lui
\

oppofàt fon filence comme une forte de rémiffion tacite, i

Mais fes plaintes portent lur un écrit récent ; & loin
;

que la rémiirion s'étende à ce dernier, elle en rend
, ;

au contraire , l'injure plus faillante & plus grave. Celui
j

qui fe livre aux outrages pour la première fois , eft bien
\

moins coupable , ians doute , que celui qui récidive ,
•

mais furtout il l'efl: bien moins que celui qui , abufant >

d'un premier pardon , revient à la charge. Le nouvel i

outrage, dans ce dernier cas, fait revivre l'ancien; celui-
j

ci en effet n'a été remis que fur un repentir apparent \

ou préfumé. Or, la récidive excluant toute idée dé
|

repentir, détruit auffi dès -lors toute idée de pardon,
j

L'effet ne peut pas furvivre à fa caufe.
j

,-,; <

'".,*
.

Tel efl donc le fort des adverfaires , d'aggraver fin-
\

jure par les efforts mêmes qu'ils font pour la juflifier.
\

i
s

Mais ce qui lui donne encore un nouveau caraâ:ère|

de gravité , c'efl la qualité des parties. C'efl en effet au i

nom de fa fœur, c'e/1 au nom du beaufrère du Sieuri

Griot qu'elle eil faite , & à qui ? au meilleur ami du
j

Sieur Griot , à fon bienfaiteur , à celui qui le prit pour i

affocié quoiqu'il n'eût ni capitaux ni induflrie , ni fanté,^
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l'homme homiete qui ne s'étant jamais 'ouvert, pas

mie à lui, fur la quotité de l'intérêt qu'il entendoit

donner , maître par conféquent de réduire fa fuccef-

n à l'intérêt le plus modique , n a pas héfité à décla-

• qu'il lui avolt deiliné, en i'aflbciant, un intérêt égal

fîen !

On n'a rien à dire fur cet aâe de probité, mais on
refufe de croire que le Sieur Griot n'ait dû fon afîb-

tion qu'à l'amjtié généreufe du Sieur Ducliemin : eh !

e fait au Sieur Duchemin cette incrédulité afFedée ou
cère ? Il fait fort bien que Fidée d'un bienfait gra-

t n'eft pas à la portée de tout le monde. Les hom-
s font diverfement organifés. Mais reftent les faits

,

2 ne peut détruire une organifation malheureufe. D'a-
:d, Commis à 900 liv. chez les Sieurs Garefché &
loteau

, puis à 1500 liv. chez le Sieur Duchemin, le

ur Griot avoit moins que rien
, quand le Sieur Du-

;mm fe l'affocia; car il étoit fon débiteur d'environ

00 liv.-, & fa dette a plus que triplé depuis, (d) Il

>it fans capacité , fans induftrie ; tous ceux qui Font
nnu le favenî, & une fimple réflexion en convaincra
IX qui ne Font pas connu. On n'efl pas Commis à de
s-mmces appointemens à l'âge de 40 ans, quand on
le Finduftrie & du talent. Enfin , il n'avoit point de
[té, & le Sieur Duchemin en appelé encore à tou-
les perfonnes du Port-au-Prince qui Font vu dans
temps.

b
) La fentencc de condamnation obtenue contre la fucc;irion n'admet point de répliquie.

M:

saeaJM
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Au (iirpliîs, le Sieur Duchemin doit cette juflice ;

Sieur & Dame Dugatz : quand ils fe font montrés e

mêmes, ils n'ont manqué ni à la reconnoiffance n

riionnêteté, leur correfpondance avec lui n'a rien f

de très - obligeant. Ils ne font ingrats & malhonn!

que quand ils parlent par l'organe de leurs repréient

îlne doute point, qu mflruits par ce Mémoire de Fa

qu'on a fait de leur nom , ils ne le déiavouent forme

ment , & ne fafîent tomber fur les véritables auteurs

l'injure, la honte 5c le poids de toutes les condam

tions.
i

S!

En attendant, que ces détraûeurs audacieux, qui i

eu la témérité de recommander au Sieur Duchemin

examen perfonnel de fa conduite , fâchent qu'il s'eft b

à cet examen avec févérité ,
qu'il ne l'a même pas bc

à fa conduite dans les affaires relatives à la fuccefî

Griot , mais qu'il a. cru devoir l'étendre à celle qu

tenue dans tout le cours de fa vie, & que jamais il

s'eft furpris en défaut, jamais il ne s'eft furpris fefant

opérations équivoques, & mettant en ufage, pour <

der fes engagemens, des rufes dont un Négociant a

rougir. îl en prend le Public à témoin. Oferoif

ils en dire autant ? !
Signé, DuCHEMiN.

^

Monfieur LAMARDELLE de GRANDMAISC
Rappporteur, i

Au Port-au-Prince 3 deFImpr.
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)U CONSEIL SUPÉRI'EUR
D£ SAINT-DOMINGUE.

oi^CEJlN^^r les Mercurlaks des S^nécUuffàs ê
Amirautés.

Du i" Oaobre 1788. ,, •

Extrait des Regiftes du Confell -fupêrîc^r de Saint- Dom.mgtie.

.

UJOURD'HUI ,» oaobre ,788, ,e Confeil
emb,e en Mercuriales, les Gens du Roi y étant, le
ocureur-Genéral a dit ;

Messieurs,
Par l'Ordonnance du mois de Janvier 1787, pour
)reviat,on des formes de procéder dans les Séné-
mffees & Amirautés de la Colonie, il eft ordonné

• ^'^^'^ ^^ "' Jurildiâions
, de remettre au'

'isdAoutde chaque année, à mes Subflituts, copie

A . .

'
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